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Intervention parlementaire 
Réponse du Conseil-exécutif 

N° de l’intervention : 103-2021 
Type d’intervention : Motion 
Motion ayant valeur de directive : ☐ 
N° d’affaire : 2021.RRGR.172 
  
Déposée le : 07.06.2021 
  
Motion de groupe : Non 
Motion de commission : Non 
Déposée par : Herren-Brauen (Rosshäusern, Le Centre) (porte-parole) 

 
 

 Striffeler-Mürset (Münsingen, PS) 
Brönnimann (Mittelhäusern, pvl) 
Michel (Schattenhalb, UDC) 
de Meuron (Thun, Les Verts) 
Bichsel (Merligen, Le Centre) 
Eichenberger (Biglen, Le Centre) 
Bühler (Romont BE, Le Centre) 
Matti (Gelterfingen, Le Centre) 
Grogg-Meyer (Bützberg, PEV) 
 
 

Cosignataires : 19 
  
Urgence demandée : Oui 
Urgence accordée : Oui 10.06.2021 
  
N° d’ACE : 910/2021 du 18 août 2021 
Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 
Classification : - 
Proposition du Conseil-exécutif : Adoption sous forme de postulat  

Pénurie de main d'oeuvre dans la formation en soins infirmiers ES : il faut un coup de pouce sup-
plémentaire 

Le Conseil-exécutif est chargé : 

1. d’introduire des indemnités destinées à encourager désormais durant une période de cinq ans jusqu’à 
25 personnes à vocation tardive ou qui se reconvertissent  ; 

2. d’accorder les moyens financiers nécessaires pour verser ces indemnités ; 
3. de délimiter le groupe cible selon les critères ci-après : 

Etudiants et étudiantes à la Berner Bildungszentrum Pflege qui 
- ont leur domicile depuis deux ans au minimum dans le canton de Berne ;  
- ont subvenu eux-mêmes à leurs besoins au cours des deux dernières années ; 
- ne peuvent pas subvenir à leurs besoins avec le salaire ordinaire durant la formation en soins 

infirmiers ES ; 
- assument des responsabilités de prise en charge ; 
- ont réussi la procédure d’admission ;  
- ambitionnent de travailler comme infirmière diplômée ou infirmier diplômé dans les domaines soins 

aigus, traitement de longue durée, psychiatrie ou aide et soins à domicile. 

  

M 
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Développement : 

En raison du SARS-CoV-2 (ou malgré lui), la formation en soins infirmiers ES jouit à l’heure actuelle d’un 
vif intérêt. Il s’agit d’en profiter et de le consolider pour pallier la future pénurie de main-d’œuvre spéciali-
sée, comme l’article paru dans le Bund le 21 mai dernier l’a clairement montré. 

L’objectif de cette intervention est d’éviter de gâcher le potentiel des étudiants et étudiantes. Pour faire 
face aux problèmes de recrutement, la Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration du 
canton de Berne était disposée, entre 2008 et 2011, à verser chaque année une indemnité de formation 
accrue à 20 étudiants et étudiantes adultes en reconversion. A la suite de l’étude du projet APERS en 2002 
(Künzi & Schär Moser, 2002), des indemnités d’encouragement avaient déjà été versées les années pré-
cédentes. L’objectif du programme d’encouragement est d’exploiter le segment des étudiants et étudiantes 
en soins infirmiers ES plus âgés. Ces personnes vivent en principe déjà dans leur propre logement, loin 
du foyer parental, et ne peuvent pas se permettre une formation à plein temps sur deux ou trois ans. Le 
soutien financier vise à donner accès à la formation en soins infirmiers ES aux personnes à vocation tar-
dive et aux professionnels en reconversion. Le tableau ci-dessous présente les indemnités de 2008, qui 
pourraient être reprises pour un financement futur. 

Traitement mensuel 
en CHF  

Traitement selon le contrat 
de formation  

Indemnité d’en-
couragement  

Traitement total  

1re année de formation  800  2700 3500 
2e année de formation  1000  2500 3500 
3e année de formation  1200  2300 3500 

 
Le contrat de prestations avec le canton de Berne prévoit que 450 diplômes en soins infirmiers ES soient 
décernés chaque année. Les statistiques portant sur les étudiants et étudiantes ayant achevé une forma-
tion en soins infirmiers ES à la Berner Bildungszentrum Pflege sont les suivantes : 322 diplômé·e·s 
en 2017, 352 en 2018, 340 en 2019 et 366 en 2020. Selon le rapport de base « Versorgungsplanung Ge-
sundheitsberufe 2016 » (Dolder Beratungen GmbH, 2015), le besoin annuel moyen en matière de relève 
au niveau tertiaire ES et HES s’élève à 646 personnes. 
En raison du vieillissement de la population, il faut s’attendre à une augmentation croissante des besoins 
dans le domaine des traitements de longue durée. En effet, d’ici à 2030 à l’échelon suisse, ce seront 
probablement quelque 28 000 infirmières et infirmiers supplémentaires qui seront requis dans les unités 
de long séjour et 19 000 pour l’aide et les soins à domicile (Observatoire suisse de la santé, 2016). Il est 
donc urgent d’introduire des mesures pour faire grimper le nombre de recrues. Le contre-projet indirect à 
l’initiative « Pour des soins infirmiers forts » prévoit que la Confédération et les cantons octroient des con-
tributions aux frais de formation non couverts des fournisseurs de prestations et améliorent le salaire de 
formation des futures infirmières et futurs infirmiers ES et HES (Commission de la sécurité sociale et de la 
santé publique du Conseil national, 2019). Selon les estimations, la campagne de formation de la Confé-
dération devrait coûter 502 millions de francs sur une période de huit ans (Commission de la sécurité 
sociale et de la santé publique du Conseil national, 2019). L’idée est la suivante : les cantons peuvent 
toucher cette aide de la Confédération du moment qu’ils mettent à disposition les mêmes montants. Une 
éventuelle reprise de ces indemnités d’encouragement dans le canton de Berne irait déjà dans ce sens et 
pourrait se voir compensée à moyen terme par des subventions fédérales. 

Motivation de l’urgence : la formation en soins infirmiers connaît actuellement un bond, les chiffres du recrutement étant réjouis-
sants. Il faut profiter de cette situation pour donner aux personnes en reconversion des perspectives de financement de leur for-
mation. 
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Réponse du Conseil-exécutif 

Le gouvernement partage les inquiétudes des motionnaires en ce qui concerne la pénurie constante de 
main-d’œuvre au sein des professions de la santé. C’est la raison pour laquelle le besoin de relève dans 
ce domaine est surveillé depuis 2007 dans le cadre de la planification des soins selon la loi sur les soins 
hospitaliers (LSH). Vu l’évolution démographique, le canton a mis en œuvre, avec les partenaires de for-
mation et les associations professionnelles concernées, différentes mesures pour pouvoir satisfaire à la 
demande croissante de personnel. Il convient de souligner en particulier que l’obligation de former dans 
les professions de la santé non universitaires a contribué à accroître d’un tiers les prestations de forma-
tion dans le canton depuis 2012. Pour susciter des vocations chez les jeunes, l’Organisation du monde 
du travail (ORTRA) Santé Berne organise chaque année la Journée cantonale des professions de la 
santé sur mandat de la Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration (DSSI). Elle a aussi 
créé, avec la plateforme myoda.ch, un outil efficace pour aider les élèves du secondaire dans leur choix 
professionnel. 

Un programme d’encouragement à la reconversion professionnelle a effectivement déjà été mené, de 
2008 à 2010, par le centre bernois de formation en soins (Berner Bildungszentrum Pflege). Les 
20 places annuelles ont entraîné un surplus de dépenses d’environ 5 millions de francs. Mais si le can-
ton a participé à cette mesure, c’était avant tout en raison du contexte particulier de cette époque : le 
passage de la formation en soins infirmiers préparant aux diplômes de niveaux I et II à celle qui s’effec-
tue maintenant en école supérieure avait fait massivement chuter les recrutements. Le programme d’en-
couragement s’adressait à des personnes bien formées qui provenaient d’autres secteurs et ne pou-
vaient accomplir leur reconversion dans les métiers de la santé pour des raisons financières. 

Le Conseil-exécutif estime que la situation actuelle est moins alarmante. Le nombre de nouvelles re-
crues est à la hausse malgré la pandémie de coronavirus. Ainsi, 889 contrats d’apprentissage d’assis-
tantes et d’assistants en soins et santé communautaire (ASSC) étaient déjà conclus à la date de réfé-
rence du 1er juin 2021. Par ailleurs, 52 pour cent des élèves sortant de l’école obligatoire en 2021 ont 
opté pour une formation professionnelle initiale (apprentissage conduisant à une attestation de formation 
professionnelle AFP ou à un certificat fédéral de capacité CFC ou cursus en école), ce qui reste dans le 
même ordre de grandeur que l’année précédente. On constate cependant une augmentation du nombre 
de contrats d’apprentissage (48 de plus qu’en 2020, soit +5,6%). 

L’intérêt pour la filière en soins infirmiers du centre bernois est également frappant : en juin 2021, celui-ci 
recensait 466 inscriptions aux semestres de printemps et d’automne, soit 27 pour cent de plus qu’en 
2020. Ce printemps, près de trois quarts des nouvelles recrues étaient des ASSC, alors que le quart res-
tant venait du gymnase ou de l’école de culture générale ou était titulaire d’un diplôme professionnel 
(dans le domaine de la santé, mais aussi dans la restauration, la vente ou le commerce). 

Au vu de ce qui précède, le Conseil-exécutif considère qu’il n’y a pas lieu, au cours des cinq prochaines 
années, de subventionner un programme d’encouragement tel que proposé par les motionnaires. La 
gestion de la pandémie met les comptes du canton à rude épreuve, et il n’est plus guère envisageable 
de financer une mesure aussi coûteuse. Il convient en outre d’analyser le rapport coût-utilité du pro-
gramme et de chercher si d’autres solutions durables permettraient d’assurer la relève dans les profes-
sions de la santé. Enfin, le gouvernement renvoie à l’initiative sur les soins infirmiers qui sera probable-
ment soumise au vote en novembre 2021, accompagnée d’un contre-projet indirect. Parmi les mesures 
qui y sont décrites figurent notamment l’augmentation des salaires des personnes en formation et des 
programmes d’encouragement à la reconversion. Si l’initiative ou le contre-projet sont acceptés, la Con-
fédération devrait prendre en charge la moitié des coûts.  
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Pour toutes les raisons exposées, le Conseil-exécutif rejette aujourd’hui la demande des motionnaires, 
tout en proposant de l’adopter sous forme de postulat. Il marque ainsi sa volonté de continuer à cher-
cher, avec les partenaires de formation et l’OrTra Santé Berne, des solutions qui contribuent à pallier la 
pénurie de main-d’œuvre dans le domaine de la santé. 
 
 
Destinataire 
‒ Grand Conseil 


